
Sous votre toit, dans votre grange, sous une 

corniche, vous accueillez peut-être une ou 

plusieurs colonies d’hirondelles ! 

Contactez-nous pour participer à l’opération 

ou pour avoir plus d’informations sur les 

hirondelles ou le projet. 

Le protocole est présenté 
à l’intérieur du dépliant. 

De toutes les espèces d’oiseaux vivant en Europe, 

les hirondelles sont sans doute les plus familières 

et énigmatiques à la fois. Ces oiseaux ont l’habitude 
de se rapprocher très près des humains pour 

faire leur nid et ne semblent pas nous craindre. 

Sous les toits ou dans les granges des villages 

et des bourgs, les hirondelles sont partout. 

La majorité d’entre elles sont de grandes 

migratrices qui réalisent, deux fois par an, 
plusieurs milliers de kilomètres entre le 

continent africain et nos villages de bocage. 

En raison des multiples impacts des activités 
humaines sur leur environnement, les hirondelles 

se retrouvent menacées et leur population est 
en déclin. Ainsi, elles font l’objet de mesures de 
protection à l’échelle nationale qui empêchent 
la destruction du nid, des oeufs et des individus.

Pourquoi les hirondelles ?

Mobilisez-vous !

Quels objectifs ?
Le projet « Pas de Printemps sans Ailes » est 

un programme de sciences participatives qui 
a été mené entre 2012 et 2014 à l’échelle 

de la Région des Pays de la Loire par l’Union 

Régionale des CPIE. Il s’agissait alors de 

réaliser un grand inventaire participatif 

permettant de mieux connaître l’état de la 

présence des hirondelles dans la Région.

Aujourd’hui, la Communauté de communes 

du Pays de Pouzauges, en s’associant avec 

le CPIE Sèvre et Bocage, souhaite obtenir 
de nouvelles données comparatives, 10 ans 

après les premiers inventaires réalisés. 

Pour cela il est important d’associer le 

plus grand nombre d’habitants du Pays de 
Pouzauges à la collecte de ces données, alors :

Le CPIE Sèvre et Bocage est une association qui 
oeuvre pour la sensibilisation et l’éducation à 
l’environnement de tous les publics.

COMMENT PARTICIPER ?COMMENT PARTICIPER ?

Un projet porté par : 

Rejoignez le réseau 
de vigies

CPIE Sèvre et Bocage
(Centre Permanent d’Initiatives pour 

l’Environnement)

02 51 57 77 14

hirondelle@cpie-sevre-bocage.com

Dans le cadre de : 

PAS DE PRINTEMPS SANS AILES

Comment ? 
Rejoignez le réseau des vigies du Pays de Pouzauges 

et participez au comptage des nids d’hirondelles. 

Sont concernées : 

Hirondelles de fenêtre et Hirondelles rustiques.

CPIE Sèvre et Bocage
02 51 57 77 14
hirondelle@cpie-sevre-bocage.com

Les hirondelles se raréfient. 
Vous pouvez participer activement 

à leur sauvegarde !

www.cpie-sevre-bocage.com

Avis de recherche
sur le Pays de Pouzauges
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Dans les villes et les villages.

Hirondelle rustiqueHirondelle de fenêtre

À RECHERCHER !

Nous vous remercions de votre contribution.

Un PROTOCOLE
en 4 étapes 

Il est composé de boue et salive.
On le trouve en-dessous des toits ou dans les 
encoignures de fenêtres.

Classification : 

Ordre des Passériformes
Famille de Hirundinidés
Taille : 17 à 21 cm 
Envergure : 32 à 34 cm
Poids moyen : 18 g

Queue 
fourchue

Hirondelle de cheminée

Il est composé de brindilles, pailles et boue.
On le trouve dans les fermes, les granges, les 
cheminées et les poutres, en hauteur.

René Dumoulin

Christophe Sauveur

Comment repérer son nid ?

Dominique Drouet

Gorge rousse

Où la rencontrer ?

Plumage noir avec reflets

Croupion 
blanc

Gorge 
blanche

Plumage bleu uni avec reflets métalliques

Queue longue se 
terminant en filet

Dans les campagnes et les villages.
Où la rencontrer ?

Comment repérer son nid ?

ou

Classification : 

Ordre des Passériformes 
Famille des Hirundinidés
Taille : 13 à 15 cm
Envergure : 26 à 29 cm
Poids moyen : 15 à 21 g.

CPIE Loire et Mauges

1 La Communauté de communes du Pays de 

Pouzauges a été découpée de manière aléatoire 

en zones de 100 ha. Le coeur de chaque bourg 
constituera une zone de prospection obligatoire. 
Le CPIE vous proposera un terrain d’observation 
proche de votre domicile.

2

Découpage du territoire

Périodes d’observation
Deux passages seront nécessaires entre le 22 mai 

et le 16 juillet. 

3 Relevés d’observation
Chaque vigie devra partir à la recherche de nids 
d’hirondelles dans sa zone d’observation et faire 
remonter un certain nombre d’informations : 
l’espèce rencontrée, le nombre de nids occupés, le 
nombre de nids vides, le nombre de nids parasités, 
le type de support des nids, le nombre de jeunes 
au nid, la présence d’un point d’eau à proximité, le 

type de bâtiment (public ou privé)...
Une formation sera dispensée par le CPIE avant 
le début de la période de prospection. 

Résultat de l’étude4 Vos données seront analysées et comparées avec 

celles d’il y a 10 ans. Une réunion de présentation 
des résultats sera organisée. 


